
CHARTE DE LA 
PARENTALITÉ



Informer la communauté universitai-
re sur les droits, les services, les 
structures et les possibilités existan-
tes en relation avec la parentalité

Harmoniser les procédures du 
champ d’application de la Charte 
au niveau de l’établissement

Faciliter les conditions d’études, 
d’examen et de réussite des étudian-
tes pendant la grossesse, au moment 
de l’accouchement et au cours de la 
petite enfance

Veiller au respect du principe de la  
non-discrimination à l’embauche 
sur les postes proposés par l’éta-
blissement

Améliorer les conditions de travail et 
de vie des personnels pendant la 
grossesse, au moment de l’accou-
chement et au cours de la petite en-
fance

Permettre aux parents de jeunes 
enfants de mieux concilier vie 
familiale et vie professionnelle 

Accompagner individuellement les 
personnes pour les situations ad-
ministratives particulières, via le 
Pôle Égalité

Permettre la diffusion et l’évolu-
tion de la Charte de la parentalité 
par l’organisation annuelle d’un 
Comité de pilotage

L’Université de la Réunion s’engage à créer un environnement de travail et d’études qui permette une articulation harmonieuse entre 
vie professionnelle ou estudiantine et vie de parents, depuis la grossesse jusqu’aux 6 ans de l’enfant.

Ainsi se fixe-t-elle huit objectifs majeurs, vers lesquels elle tendra au cours des années en accord avec l’évolution des lois, des prati-
ques universitaires et des possibilités budgétaires.
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